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IRVE
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Le Véhicule électrique

Marché d’avenir
Déjà un argument de vente 

pour vos programmes?
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Prévision des ventes en électrique

Source : l’Usine nouvelle 



Contexte

Ecologie
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Données marché selon PPE loi transition énergétique :

Aujourd’hui : 

201 000 véhicules électriques + hybrides rechargeables  pour 243 000 bornes de 
recharge

Demain : 

4,8 millions de véhicules électriques + hybrides rechargeables en 2028 et 
7 millions de bornes

Une installation au domicile en croissance 
exponentielle à partir de 2020, dans le 

sillage de l’explosion des offres des 
constructeurs automobiles



Contexte de notre présentation 

Raccordement des IRVE dans les immeubles d’habitation
(ou petit tertiaire en multi-propriété)
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2 façons de procéder

Comptage général

NF C 15-100

Comptage à chaque place

NF C 14-100



Le cadre législatif



     

               
             

               
 

                
               
              

                
           

                 
               

               
               

            

              
           

    

            

 

       

« Art. L. 111-3-3. – Pour l’application des articles L. 111-3-4 à L. 111-3-7, le pré-équipement d’un 
emplacement de stationnement consiste en la mise en place des conduits pour le passage des câbles 
électriques et des dispositifs d’alimentation et de sécurité nécessaires à l’installation ultérieure de 
points de recharge pour les véhicules électriques et hybrides rechargeables. Un décret en Conseil 
d’État fixe les caractéristiques minimales des dispositifs d’alimentation et de sécurité des installations 
de recharge de véhicules électriques et hybrides rechargeables.   
 
NDR : nous pouvons je pense avoir la lecture que, dans le cadre d'une installation de type C14-100, le 
point de raccordement au réseau (ECP-xD ou SPCM) ainsi que le CIS font partie du pré-équipement 
 
 

         

                 
              

             
         

       

               
              

       

Loi LOM

     

               
             

               
 

                
               
              

                
           

                 
               

               
               

            

              
           

    

            

 

       

                 
                

             
              
             

          
 

                   
                

 
 
3°) Concernant le nombre de places à pré-équiper : 

« Art. L. 111-3-4. II. – Dans les parcs de stationnement comportant plus de dix emplacements de 
stationnement, situés dans des bâtiments résidentiels neufs ou jouxtant de tels bâtiments, la totalité 
des emplacements sont prééquipés. Leur équipement pour la recharge des véhicules électriques et 
hybrides rechargeables permet un décompte individualisé des consommations d’électricité. 

« Il en est de même : 

« 1° Pour les parcs de stationnement comportant plus de dix emplacements de stationnement situés 
à l’intérieur des bâtiments résidentiels faisant l’objet d’une rénovation importante incluant le parc de 
stationnement ou l’installation électrique du bâtiment ; 



Le cadre d’ENEDIS



Brochure Enedis



La solution MICHAUD
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MICHAUD R&D
2 ANS DE DEVELOPPEMENT AVEC 

Le chaînon 
manquant entre le 
réseau                et la 
borne.

Parkings intérieurs Parkings extérieurs
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Une infrastructure prévue par les référentiels 
normatifs, mais sans offre constructeur jusqu’alors 

• Guide de préconisation Bâtiments neufs Ministère de la transition écologique et solidaire / 
Ministère de la Cohésion des Territoires – Juin 2018, page 12/20 :

• Recueil pratique IRVE Nouvelle version 2018 

• Spécifications Techniques 

(page 22)
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Les bornes Véhicules Electriques sont alimentées par une colonne électrique 
horizontale, de façon très similaire à la colonne alimentant les appartements

Selon les intensités en jeu la colonne « IRVE » 
peut avoir plusieurs origines :

- Au pied de la colonne des « usages 
classiques » grâce à un SPCM (notre schéma),

Vue d’ensemble
Plusieurs architectures possibles  
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Selon les intensités en jeu la colonne « IRVE » 
peut avoir plusieurs origines :

Au niveau du coffret coupe-circuit principal 
collectif extérieur (grâce à un ECP-3D à la place 
de l’ECP-2D),

Vue d’ensemble
Plusieurs architectures possibles  
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Vue d’ensemble
Plusieurs architectures possibles  

Selon les intensités en jeu la colonne « IRVE » 
peut avoir plusieurs origines :

- Sur un coffret extérieur ECP-2D dédié.



Utilisation en parking intérieur
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Utilisation en parking extérieur (suite)
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Mur 
> 2m



Parking extérieur, technique souterraine
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Modèle 
SOLO

Modèle 
DUO

Modèle 
QUATTRO



Armoire de comptage réduite
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Totem
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Support universel 
pour Wallbox *

Appareillage 
de protection 
de la borne

Compteur + 
Disjoncteur

CCPI

* Il est aussi possible de fixer une prise renforcée sur le côté du totem, 
sans le support universel en partie supérieure.



Compatible Wallbox et Prise renforcée
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Compatible avec toutes les bornes de charge du marché

Système complet, matériels autorisés par 
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1- Economique
Pour vous :
• Eligibilité au taux de réfaction de 40 % (prise en charge par le TURPE)

• Pas besoin de TGBT C15-100, donc pas besoin de local technique

• TMA éligibles à la subvention ADVENIR pour les acquéreurs

• Etudes et travaux simplifiés : « câble bus » unique = peu cher

Pour vos acquéreurs :
• Chaque client choisit son fournisseur d’énergie (votre acheteur ne se sent pas « pieds et poings liés »)

• Chacun paye sa consommation et pas plus (directement à EDF ou autre)

• Pas besoin de gestion par le syndic, ni de prestataire tiers pour la refacturation

Argumentaires commerciaux 
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Prix IRVE
Ordre de grandeur Parking 73 places 2 niveaux 

+ 900€ / DI :
 Panneau comptage
 Câble
 Mo 

+ 900€ / Borne (Mo incluse)

TOTAL = 1800€

+ 7000€ : Mo, Câble et chemin de câble

Soit ≈10 000€ pour 73 places (136€/place)

Avant Taux de réfaction 40%

Soit < 85€

Avant subvention à l’acquéreur
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• Attribution des places, à la demande (Supprime la question : « quelles 
places doit-on équiper de borne? »)

• Ajout simplifié de nouvelles bornes de recharge : sur ce câble, il suffit 
de « plugger » les connecteurs de dérivation pour chaque nouvelle 
place

• Dimensionnement à l’origine d’un « câble bus unique » selon les règles 
de calcul Enedis

• Pas de nouveau câble à retirer, ni de nouveaux percements à réaliser

2- Evolutif
Avantages



DB – Mai 2020
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• Produits d’infrastructure, maintenus par 

(quid de la survie à long terme des innombrables acteurs positionnés sur le marché C15-100 avec le discours « on s’occupe 
de tout », dans le contexte de crise économique à venir ?)

• SAV assuré 7j/7 24h/24 par

3 – Sécurité à long terme 

Argumentaires commerciaux 
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Une offre produits complétée de services : 
Dimensionnement rapide pour les cas simples
Sur site :
• michaud.fr  https://irve.michaud.fr/

+ Note de calcul Enedis
+ Export CCTP

Logiciel de calcul des colonnes électriques pour tous les cas de figures
Nouveau module IRVE validé par Enedis

+ Note de calcul Enedis
+ Export CCTP

https://irve.michaud.fr/
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IRVE Configurateur
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Aides, Subventions, RRO

Aides Individuelles:
• Subventions ADVENIR 

L’aide pour l’usager équipant sa place de parking dans le cadre 
d’une solution collective : 50 % plafonnée à  1300 € 
(bonifiée à 1660 € en cas d’installation d’un pilotage  énergétique). 

• Crédit d’impôts 30%
• Aides locales (Ville de Paris par exemple). 

Elles peuvent représenter jusqu’à 80 % du coût total de l’installation. 

Aides copros :
Les subventions ADVENIR : 
• L’aide « infrastructure collective » pour la copropriété : 50 % plafonnée

à 4000 € jusqu’à 50 places (+ 75 € par place supplémentaire)
(www.avere-france.org)

• + 3000 € pour VDR si parking Extérieur

Promoteurs « RRO »:
• Réfaction de 40 % (au moins 1 borne) identique à la colonne

http://www.avere-france.org/
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